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Communiqué n° 66/2003 

 
Rwanda : Mgr André PERRAUDIN doit être inhumé dans la cathédrale de son 

diocèse de KABGAYI à Gitarama 
 
 Le Centre de Lutte contre l’Impunité et l’Injustice au Rwanda (CLIIR)* saisit 
l’occasion du décès de Monseigneur André PERRAUDIN pour demander aux autorités 
rwandaises d’autoriser, dans un proche avenir, son inhumation dans la cathédrale de 
Kabgayi. En effet, selon les us et coutumes de l’Eglise catholique, tout évêque a le droit de 
reposer dans la cathédrale de son diocèse à coté de ses prédécesseurs.  
 

Pour le cas de Mgr André PERRAUDIN, il devra être inhumé entre ses 
prédécesseurs : Mgr Joseph HIRTH, Mgr Léon CLASSE et Mgr Laurent DEPRIMOZ et 
son successeur rwandais, Mgr Thaddée NSENGIYUMVA (ordonné évêque le 31/01/1988 
et assassiné à Gakurazo dans son diocèse de Kabgayi le 5 juin 1994 par les militaires du 
Front Patriotique Rwandais (FPR). Ce jour-là, deux autres évêques catholiques : Mgr 
Joseph RUZINDANA évêque de Byumba, Mgr Vincent NSENGIYUMVA archevêque de 
Kigali ainsi que Mgr Innocent GASABWOYA (ancien Vicaire général de Mgr Perraudin) et 
plusieurs prêtres ont été assassinés froidement par les militaires du FPR. Ces religieux 
avaient pourtant refusé d’abandonner les milliers de réfugiés sous leur protection au 
moment du repli général des ex-Forces Armées Rwandaises (FAR) et de la population 
civile de Gitarama.  

 
Le 29 novembre 1996, Mgr Phocas NIKWIGIZE, évêque de Ruhengeri fut arrêté à 

la frontière rwandaise de Gisenyi par des militaires de l’Armée Patriotique Rwandaise 
(APR) qui l’ont fait disparaître depuis ce jour jusqu’aujourd’hui. Un mois plutôt le 29 
octobre 1996, les mêmes militaires de l’APR avaient assassiné Mgr Christophe 
MUNZIHIRWA, Archevêque de BUKAVU en République Démocratique du Congo. Du 14 
avril 1999 au 15 juin 2000, Mgr Augustin MISAGO, Evêque de Gikongoro a été 
emprisonné arbitrairement pendant plus d’une année. C’était la première fois qu’un 
évêque était incarcéré au Rwanda. 
Peu avant l’emprisonnement de MISAGO, le régime de Kigali s’était opposé à l’inhumation 
dans la dignité des évêques assassinés par le FPR à Gakurazo. 

 
Durant toute la guerre et contrairement aux extrémistes Tutsi, les extrémistes Hutu, 

impliqués dans des crimes de génocide, n’ont pas osé tuer un seul évêque qu’il soit Tutsi 
ou Hutu parmi ceux qui avaient recueilli des réfugiés entre avril et juillet 1994. Ils ont 
massacré de nombreux prêtres et citoyens tutsi et assimilés. 
 

Mgr André PERRAUDIN est né le 7 octobre 1914 à COTTERG dans la Vallée de 
Bagnes en Suisse. Il est décédé vendredi le 25 avril 2003 dans l’avant midi à Sierre 
(Suisse). Les cérémonies de son enterrement ont eu lieu mardi 29 avril vers 15h à Chable 
en Suisse. 
Il a vécu au Rwanda d’août 1950 à 1990 soit environ 50 ans de sa vie. Il fut nommé 
Vicaire Apostolique de Kabgayi de 1955 à 1959, archevêque de Kabgayi de 1959 à 1976 
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et évêque archevêque de Kabgayi de 1976 à 1989. Il était devenu archevêque émérite 
le 7 octobre 1989.  
 
 

Depuis quelques années, Mgr André PERRAUDIN faisait l’objet d’une virulente 
campagne de la part des extrémistes Tutsi et de leurs réseaux médiatiques qui tenaient à 
le présenter comme le planificateur du génocide au Rwanda et ce depuis 1959 lors des 
violences politiques et ethniques qui ont endeuillé le Rwanda à cette époque. Ses 
détracteurs ont continué à brandir ces accusations sans en apporter des preuves 
tangibles. Bref seule, la commission vérité, justice et réconciliation pour le Rwanda pourra 
établir son éventuelle responsabilité dans les drames qui se sont succédés dans ce pays. 
 
 A part ces accusations que l’intéressé a toujours réfutées que ce soit devant le 
Conseil de tutelle de l’ONU le 1er mars 1960, dans sa conférence de presse du 1er juin 
1964 devant les journalistes suisses à BERNE ou que ce soit récemment dans son livre-
témoignage « Un évêque au Rwanda » publié début 2003, Mgr André PERRAUDIN 
devrait rester dans la mémoire de ses confrères religieux comme un travailleur infatigable 
qui avait pour devise « par-dessus tout la charité ». 
 
 Les dernières années de sa vie ont été émaillées par des accusations tout azimut 
contre l’Eglise catholique du Rwanda. De nombreux assassinats de prêtres et de religieux 
ainsi que diverses persécutions ont continué à frapper et à saigner cette Eglise après la 
défaite des anciennes Forces Armées Rwandaises (FAR) et l’arrivée au pouvoir du FPR. 
Depuis la prise du pouvoir par le Front Patriotique Rwandais (FPR), les extrémistes tutsi, 
véritables détenteurs du « pouvoir occulte » n’ont jamais cessé de s’attaquer à l’Eglise 
Catholique en général et plus particulièrement à la Congrégation des Missionnaires 
d’Afrique (Pères Blancs). Ce « pouvoir occulte », qui constitue une sorte de 
« gouvernement parallèle » au gouvernement officiel, contrôle et paralyse toutes les 
Institutions de l’Etat Rwandais (Gouvernement, Parlement, Magistrature et Armée). C’est 
ce pouvoir qui gèrent les massacres, la terreur d’Etat, les assassinats politiques, les 
enlèvements, la torture, les emprisonnements arbitraires, le squattage et le pillage des 
biens publics et privés. Plusieurs missionnaires catholiques occidentaux, ayant passé 
plusieurs années au Rwanda, ont été assassinés par des éléments de l’APR, d’autres ont 
été expulsés, etc…  
 
RECOMMANDATIONS : Le Centre recommande instamment :  
 
Aux Evêques de la Conférence Episcopale du Rwanda de : 

- Reconnaître que la non-violence renonce à la force physique, mais que sans la 
force morale de la vérité, sans la clarté et l’énergie dans nos dénonciations nous 
devenons comme du sel que ne sale pas ou de la levure qui ne fermente pas. 

- réclamer le droit d’inhumer Mgr André PERRAUDIN à sa place dans la cathédrale 
de Kabgayi ; 

- ne pas succomber et de résister au terrorisme d’état qui accable le peuple 
rwandais ; 

- jouer leur rôle prépondérant dans la société civile rwandaise de plus en plus 
muselée ; 

- proposer la mise en place d’une commission vérité et justice pour innocenter ou 
culpabiliser l’action de Mgr André PERRAUDIN et faire la lumière sur les 
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responsabilités éventuelles de l’Eglise Catholique du Rwanda dans 
la tragédie rwandaise. 

 
Aux chrétiens du Rwanda de : 

- refuser de succomber à tout extrémisme, à tout racisme et à toutes sortes 
d’exclusion : 

- résister aux extrémistes de tous genres qui continuent de les entraîner dans les 
divisions ethniques et politiques ; 

- privilégier toujours la vérité et la justice équitable dans les tribunaux GACACA et dans leurs 
relations journalières ; 

Pour le Centre, MATATA Joseph, Coordinateur 


